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Délibération 
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Camping communautaire : 
création des tarifs de 
location pour les tentes 
cabanes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LE DIX NEUF MAI DEUX MILLE VINGT DEUX à 17 h 30, les membres 
du Conseil Communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur 
le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 13 mai 2022 
 
Secrétaire de Séance : Françoise COUTANT 
 
Membres présents : Sabrina AFGOUN, Michel ANDRIEUX, Joëlle 
AVERLAN, Brigitte BAPTISTE, Eric BIOJOUT, Xavier BONNEFONT, 
Michel BUISSON, Minerve CALDERARI, Séverine CHEMINADE, 
Monique CHIRON, Jean-Claude COURARI, Françoise COUTANT, 
Frédéric CROS, Fadilla DAHMANI, Serge DAVID, Françoise DELAGE, 
Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Chantal DOYEN-MORANGE, 
Nathalie DULAIS, Denis DUROCHER, François ELIE, Jean-Luc 
FOUCHIER, Jean-Jacques FOURNIE, Bertrand GERARDI, Michel 
GERMANEAU, Hélène GINGAST, Fabienne GODICHAUD, Jérôme 
GRIMAL, Thierry HUREAU, Sandrine JOUINEAU, Francis LAURENT, 
Michaël LAVILLE, Gérard LEFEVRE, Jean-Luc MARTIAL, Benoît MIEGE-
DECLERCQ, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, 
François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Gilbert 
PIERRE-JUSTIN, Martine PINVILLE, Jean REVEREAULT, Alain RHODE, 
Martine RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Gérard ROY, Zahra SEMANE, 
Anne-Marie TERRADE, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Fabrice 
VERGNIER, Marcel VIGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT 
  
Ont donné pouvoir : Véronique ARLOT à François ELIE, Didier 
BOISSIER DESCOMBES à Michel BUISSON, Jacky BONNET à Serge 
DAVID, Jean-François DAURE à Francis LAURENT, Valérie DUBOIS à 
Vincent YOU, Sophie FORT à Gérard LEFEVRE, Maud FOURRIER à 
Zahra SEMANE, Martine FRANCOIS-ROUGIER à Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Raphaël MANZANAS à Fabrice 
VERGNIER, Annie MARC à Yannick PERONNET, Corinne MEYER à 
Benoît MIEGE-DECLERCQ, Catherine REVEL à Gérard DESAPHY,  
 
Excusé(s) :  Véronique ARLOT, Didier BOISSIER DESCOMBES, Jacky 
BONNET, Catherine BREARD, Jean-François DAURE, Valérie DUBOIS, 
Sophie FORT, Maud FOURRIER, Martine FRANCOIS-ROUGIER, 
Raphaël MANZANAS, Annie MARC, Corinne MEYER, Sylvie PERRON, 
Jean-Philippe POUSSET, Catherine REVEL, Valérie SCHERMANN, 
Zalissa ZOUNGRANA  
 

 



Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Poitiers 
 dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  2 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 MAI 2022  DÉLIBÉRATION 

N° 2022.05.082 

TOURISME ET PATRIMOINE Rapporteur : Monsieur MARTIAL 

CAMPING COMMUNAUTAIRE : CREATION DES TARIFS DE LOCATION POUR LES TENTES 
CABANES 

 
GrandAngoulême a récemment acheté 6 « tentes cabanes » permettant de proposer une 

alternative à la clientèle de passage sans équipement, ou à une clientèle familiale désireuse 
d’hébergement insolite et nature. Ces nouveaux hébergements seront appréciés notamment par les 
cyclotouristes de plus en plus nombreux au camping notamment grâce à l’attrait de la Flowvélo. 

 
Elles seront installées à compter du 15 mai 2022. 
 
Ces équipements se situent entre l’emplacement nu pour tente et le mobil home : ces 

hébergements sont dotés de matelas confortable, d’une cuisine aménagée et d’un box pour ranger 
les vélos. Ils ne sont pas connectés à l’eau et donc installés proches des sanitaires collectifs du 
camping. 

 
Il convient donc de proposer un tarif spécifique pour ces tentes :  
- 1-2 personne(s) (1 tente et 1 cuisine)  
- 3-4 personnes (2 tentes et 1 cuisine) 
 

Equipement Tarif réduit (TTC) 
avril (1-8)-octobre 

Tarif médium (TTC) 
avril (9-30) - mai – juin juillet (1-7) 

septembre 

Tarif plein (TTC) 
Juillet (8-31) - août 

Tente cabane  
2 pers (1 nuit) 

35 € 35 € 48 € 

Tente cabane  
4 pers (1 nuit) 58 € 58 € 71 € 

 
Ces tarifs ont été intégrés dans le tableau des tarifs de location 2022 en annexe de la 

délibération. 
 
Ces éléments ont été validés par les membres du conseil d’exploitation du camping. 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER les nouveaux tarifs du camping pour la saison 2022 pour les hébergements 

tentes/cabanes. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 
 

Certifié exécutoire 
Reçu à la préfecture de la Charente le : 

 
01 juin 2022 

Affiché le : 
 

01 juin 2022 
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